
Réunion du Conseil Municipal du 17 avril 2018 
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Logements clos Abel LEROUX 

Effacement des réseaux rue du Parc 



 

Mairie de Cerisé :   Place du Citoyen 



 
mairie.cerise061@laposte.net 

Heures d'ouverture :  Mardi et vendredi      13 h 30   à   18 h 30 

      Mercredi               8 h 30   à   12h00 et 13h30 à 16h30 

Permanence : 

Monsieur Patrick COUSIN,  Maire, sur rendez-vous 

Monsieur Antoine MOREAU, 1er  Adjoint, sur rendez-vous 

Madame Nicole BLAIS, 2ème  Adjoint, sur rendez-vous 

Madame Brigitte BARRÉ, 3ème Adjoint, sur rendez-vous 
 

Conseil Municipal : 

Mme Amélie LECONTE      M. Xavier BOUJU           M. Emmanuel LOCHET 

M. Claude THEROU      M. Claude GASCHE       M. Pascal BERTHOMÉ 

M. Daniel LEPLAY      M. Eric MANOURY              Mme Laure CHARTRAIN  

Mme Catherine GUIGNOCHAU           
 

Assistante sociale : Madame Stéphanie GAUCHÉ 

21 Place de la Paix 61000 Alençon 

       Permanence : Centre Social de Courteille, le lundi de 14 h 00  à 16 h 30 

                              Centre Social de Perseigne, le jeudi de 9 h 30 à 12 h 00 

   
 

Urgence : 18  Pompiers Dépannage : Eaux    09 69 36 62 66 

  15  SAMU   Electricité   09 72 67 50 61  

  17  Police   Gaz  08.10.433.061 

  116-117 médecin généraliste de garde en Normandie 

     

Ecole : Groupe scolaire "Ernest MÉGISSIER" 

Directrice : Madame Sabrina FONTAINE 

Tél  02.33.29.62.93 

Garderie scolaire  (Pour les inscriptions s'adresser à la mairie) 

 matin : de   7 h 30 à   8 h 20 

 soir :    de 16 h 30 à 18 h 15 et mercredi : de 11h30 à 12h15 (payante selon tarif en vigueur) 

                   

Déchetterie    Alençon-Nord 

Novembre à Mars : de 10 h  à 12 h  et  de  14 h  à   17 h    du lundi au vendredi    

                                 de   9 h  à 13 h  et   de   14 h  à  18 h    le samedi 

Avril à octobre :     de   9 h  à 12 h  et  de  14 h  à  19 h     du lundi au vendredi  

                     de   9 h  à 13 h  et  de  14 h  à  19 h     le samedi     

Pour tout renseignement : Tri sélectif  0800 50 89 81   

La collecte des déchets recyclables (sacs bleus)  jeudi matin en semaine impaire 

Les déchets ménagers  mercredi après-midi      

Les encombrants  Rendez-vous dans les 2 déchetteries 

 

Les Associations de Cerisé : 

 "Sports et Loisirs"            Présidente : Mme Marie-Françoise TAUPIN 

 Club des Pommiers      Président :  M. Gérard GAUQUELIN  

 "Les Amis du Patrimoine"      Président :  M. Jean-Nicolas BART 

 Association des Parents d’élèves            Président :  M Denis MAIGNAN                               
 

 

 



 

BULLETIN MUNICIPAL n°321 



Réunion du Conseil Municipal 
------ 

Séance du 17 avril 2018 
 

A – Finances communales : 

 201804-01 Compte de gestion du receveur 2017 

Le compte de gestion découle de la comptabilité tenue par le Trésorier principal. Il fait apparaître en section 

de fonctionnement un résultat de +178 924,84 € et en section d’investissement un résultat de – 29 033,51€. 

201804-02 Compte administratif 2017 

Le compte administratif découle de la comptabilité de l’ordonnateur (Le Maire). Il doit correspondre au 

compte de gestion. 

                   FONCTIONNEMENT                  INVESTISSEMENT 

recettes 613 714.17 €  recettes 62 610.03 € 

dépenses 434 789.33 €  dépenses 91 643.54 € 

résultat 2017 178 924.84 €  résultat 2017 -29 033.51 € 

excédent antérieur 135 783.06 €  excédent antérieur 9 818.26 € 

excédent fonct. au 31/12/2017 314 707.90 €  Déficit invest. au 31/12/2017 19 215.25 € 

 

Excédent global au 31/12/2017         295 492.65   €    

 201804-03 Affectation du résultat définitif 2017 

Le Conseil décide d’utiliser l’excédent de fonctionnement de 314 707.90 € comme suit :             

 affecter 34 570.49 € en section investissement afin de couvrir le financement des restes à réaliser. 

 laisser la somme de 280 137.41 € en excédent de fonctionnement au Budget Prévisionnel 2018. 

 

201704-05 Budget 2018 – vote des taux des contributions directes 

Le Conseil Municipal a reconduit à l’unanimité le taux des trois taxes communales. 

                                    Bases notifiées          Taux %    Produits attendus € 

Taxe d’habitation        1 031 544                   8.20              86 264       

Foncier bâti                  2 052 032            4.59              88 266       

Foncier non bâti                37 520            15.63                5 908         

                                                                                           ======== 

                                                      TOTAL                          180 438 

 

 

 

 

 



 

 

201804-05 Budget 2018 – vote des subventions 

Le Conseil Municipal est invité à fixer le montant des subventions. Il a attribué aux associations la somme de 

4110 € dont 2470€ pour les associations de la commune. 

Associations Communales Budget 2018   Autres Associations   

Coopérative Scolaire 
580 

  

Conseil Départemental Orne Fonds 

Aide aux Jeunes 
100 

APE 420   Banque Alimentaire de l'Orne 80 

Club des Pommiers 220   ADMR 100 

Les Amis du Patrimoine 450   A.S.P Orne 80 

ASL 
800 

  

La Ligue contre le cancer (comité de 

l'Orne) 100 

Amicale du Personnel 800   Secours Populaire Français de l'Orne 50 

Ecoles 
    

Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers de l'Orne 
50 

BTP CFA 180   AFSEP (Sclérose en plaques) 150 

  

201804-06 Budget 2018 – vote du budget primitif 2018 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Vote le budget 2017 tel que présenté et retracé dans le document budgétaire correspondant. 

Il s’équilibre à : 

 852 288 € pour la section de fonctionnement      

 309 057.72 € pour la section d’investissement 

 

 Charges générales : 

Fluides, produits 

d’entretien, … 

Reversement FNGIR 

(Fonds National de 

Garantie Individuelle 

de Ressources). 

Autres Charges : 

Indemnités des élus, 

participation aux 

syndicats, 

subventions 

communales. 



 Recettes :  

Produits de services : Redevance scolaire, remboursement des salaires des agents du 

restaurant scolaire mis à disposition à la C.U.A,  

Impôts et taxes : Les 3 taxes locales (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et non 

bâti).  

Attribution compensation CUA 180 000 € 

Dotations subventions : Remboursement aide sociale par la CUA, dotation globale de 

fonctionnement et allocations compensatrices versées par l’Etat. 

 

 

 

 

 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) représente la participation de l'État au 

fonctionnement des collectivités territoriales. Elle constitue une ressource libre 

d'emploi pour les communes et les groupements à fiscalité propre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

B – Personnel communal : 

201804-07 Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’instaurer le RIFSEEP basé sur les principes suivants : 

- Le principe de parité : le régime ne peut pas être plus favorable que celui des fonctionnaires d’Etat  

- Le principe de libre administration : les collectivités peuvent adapter les règles propres à la FPE, dans le 

cadre du respect de la parité.  

- Le principe d’égalité : deux agents occupant la même fonction dans la même situation doivent être traités 

de la même manière.  

- Le principe de légalité : aucune prime ne peut être instaurée si elle n’est pas prévue par un texte. 

C – Affaires Générales : 

201804-08 Remboursement des frais de déplacements des élu(e)s 

Le Conseil émet un avis favorable au remboursement des frais de déplacements des élu(e)s selon le taux en 

vigueur (arrêté du 26/08/2008) 

201804-09 Modification des statuts du SMICO 

Le Conseil émet un avis favorable aux modifications des statuts du SMICO, adhésion et retraits du SMICO. 

 
201804-10 Adhésion au contrat de fourrière municipal KIK DECLIC 

 
Le Conseil émet un avis favorable à l’adhésion de la commune au contrat de fourrière municipal auprès de la 
société KIK DECLIC pour un montant de 553 euros. 
 

201804-11 Adhésion à la Banque Alimentaire 
 
Le Conseil émet un avis favorable à l’adhésion de la commune à la Banque Alimentaire pour une cotisation 
de 12 euros par an et de 36 euros par bénéficiaire et pas an. 
 

201804-12 Projet Eolien – Délibération de principe 
 
Après avoir été interpelée par plusieurs développeurs privés, la commune souhaite privilégier le 
développement d'un parc éolien public et citoyen et rapprochée du Territoire Energie Orne (TE61) pour 
étudier cette possibilité. Dans le cadre des dispositions de la loi TECV, le TE61 coopère à l'émergence de sites 
de production d'énergie renouvelable. Son objectif est de soutenir l'initiative des collectivités locales 
(commune et EPCI) pour des projets publics et citoyens. Pour ce faire, le TE61 s’est rapproché de la société 
d'économie mixte West Energies qui développe dans ce domaine une ingénierie adaptée et complémentaire 
afin de réaliser des projets de production d’énergie renouvelable de « territoire »,  
  

 Le projet devra correspondre aux attentes de la commune et aux principes fondateurs de la 
rentabilité interne du projet. 

 

 L'élaboration du projet sera contrôlée par un comité de suivi qui précise la stratégie recherchée, 
valide les objectifs opérationnels et suit le processus de réalisation du projet. Chaque partie sera au 
moins représentée au comité. 

La communauté d'urbaine d'Alençon sollicitée par la commune sur ce projet a fait savoir son intérêt pour ce 
dernier et sera donc conviée en tant qu'invité au comité de suivi pour lui permettre de suivre le projet.



 
 

 
ONDEUSE  
Le printemps est arrivé et avec cette saison les 

beaux jours. Rappel aux Ceriséens : respecter les 
horaires pour la tonte des pelouses, ainsi que tous 
travaux bruyants (taille haie, tronçonneuse, 
nettoyeur à haute pression). 
- du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h 
- le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30 
- le dimanche et jours fériés de 10h à 12h (arrêté 
préfectoral du 20.02.1991). 

 

ECHETTERIE ALENCON NORD 
Rappel des jours et horaires d’ouverture : 

- d’avril à septembre de 9h à 12h et de 14h à 19h 
du lundi au vendredi et de 9h à 19h le samedi. 

 
HE DANSANT 
Comme tous les ans, cet après midi dansant 

s’est déroulé dans une ambiance très conviviale 
avec l’orchestre Bruno Buon qui a satisfait tous les 
danseurs. Le goûter offert par l’Association Sport 
et Loisir a également été très apprécié. 

 

A CERISEENNE 
Pour la troisième édition, cette course s’est 

révélée un véritable succès avec ses 437 inscrits 
contre 435 en 2017. Une nouveauté cette année : 
une course de 6 km. Satisfaction pour les 
coureurs, marcheurs, un grand bravo aux 
organisateurs et un grand merci à tous les 
bénévoles et signaleurs, sans qui cette 
manifestation n’aurait pu avoir lieu.  
Après ce grand succès, l’équipe organisatrice vous 
dit à l’année prochaine pour sa quatrième édition, 
date à retenir le 24 février 2019. 

 

HEATRE « LA CERISE SUR LE 
GATEAU » 

La troupe a remporté un vif succès les 6 –7 – 8 et 
13 - 14 avril 2018. Félicitations à tous les acteurs, 
petits et grands. Environ 447 personnes ont assisté 
à ce spectacle avec en 1ère partie, une pièce de 
Nadège Coueffe « Famille recomposée » et en 2ème 
partie, une pièce de Jean-Luc Pecqueur 
« L’Auberge du caramel ». 
Pour chaque place achetée 1 euro a été reversé à 
l’association « Refuge canin » de Dangeul dans la 
Sarthe. 

 

ANTE COMMUNALE 
AXA France renouvelle son offre 

promotionnelle santé communale à la commune 
de Cerisé pour une période de 12 mois. Cette offre 
proposera aux habitants un contrat d’assurance 
avec 3 formules. AXA France s’engage à organiser 

une réunion d’information publique à destination 
des habitants, afin de présenter son offre. 

 
IDE GRENIER 
L’Association de Parents d’Elèves organise le 

13 mai prochain son vide grenier. Les bénévoles 
sont attendus nombreux… 

 
UREAU INFORMATION JEUNESSE 
Le BIJ propose une formation en 

informatique ouverte à toutes et à tous en 
partenariat avec le Club des Pommiers et la 
mairie. Cette formation aurait lieu les lundis sur 
11 semaines du 10 septembre au 26 novembre (or 
29 octobre) pour deux groupes. En espérant avoir 
assez de participants minimum 7 maximum 12 
par groupes. La participation est d’environ 10€ 
par personnes. Vous pouvez vous inscrire auprès 
du Club des Pommiers ou auprès de la mairie. 
 

RAVAUX USINE EAU POTABLE 
Avec du retard, les travaux de l’usine d’eau 

potable rue de Cerisé ont débuté semaine 16. Ils 
vont engendrés quelques désagréments rue 
d’Alençon et rue de Bel Air notamment par un 
trafic important de poids lourds. La municipalité 
a fait remonter ces préoccupations pour ses 
administrés auprès de la Communauté Urbaine 
d'Alençon.  

 
 

ATES A RETENIR 
 
 

 
Vide 

 Grenier 

 
Terrain de 

foot 
 

 
 
  13 mai 2018 

 
Barbecue 

 
Salle des 

Pommiers 
 

 
3 juin 2018 

 

TAT CIVIL 
 
Naissances :  

SADIQ Oladunni le 04/02/2018 
SOREL Fabio le 18/02/2018 
ANCERNE Djulyan le 02/03/2018 
     
   Décès : 
DESARTHE Jean-Pierre le 03/01/2018 
MACÉ Jean-LUC le 07/01/2018 
OLLIER Paule le 21/03/2018 
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